
Peut-on mesurer l’agilité RH via des indicateurs quantitatifs ?

Réponse courte

Il est possible de mesurer l’agilité RH via des indicateurs quantitatifs au Luxembourg en 2025, à condition de

respecter les principes de transparence, de proportionnalité et de finalité dans la collecte et l’utilisation des données.

Les indicateurs doivent être objectivement définis, pertinents, et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux des

salariés, notamment en matière de vie privée, d’égalité de traitement et de non-discrimination.

La collecte de ces indicateurs nécessite l’information préalable des salariés, la consultation de la délégation du

personnel si l’organisation ou les conditions de travail sont impactées, ainsi que le respect des obligations légales en

matière de protection des données personnelles. Les outils utilisés doivent être fiables, la finalité clairement définie,

et la conservation des données limitée à ce qui est strictement nécessaire.

Définition

L’agilité RH désigne la capacité d’une organisation à adapter rapidement ses pratiques, processus et effectifs face

aux évolutions internes et externes. Elle implique la flexibilité des politiques de gestion du personnel, la rapidité de

prise de décision, l’adaptabilité des compétences et la réactivité aux changements légaux, économiques ou

technologiques.

Au Luxembourg, l’agilité RH n’est pas définie explicitement par la loi, mais elle s’inscrit dans la gestion stratégique

des ressources humaines, en cohérence avec les principes généraux du droit du travail, notamment l’égalité de

traitement et la protection des droits fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

La mesure de l’agilité RH par des indicateurs quantitatifs est possible sous réserve du respect des principes de

transparence, de proportionnalité et de finalité dans la collecte et l’utilisation des données relatives au personnel.

Les indicateurs doivent être objectivement définis, pertinents au regard des objectifs poursuivis et ne pas porter

atteinte aux droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de respect de la vie privée, d’égalité de

traitement et de non-discrimination. Toute collecte de données à cette fin doit être conforme à la législation

luxembourgeoise sur la protection des données à caractère personnel.

L’information préalable des salariés est obligatoire, tout comme la consultation de la délégation du personnel lorsque

la collecte d’indicateurs impacte l’organisation, les conditions de travail ou la surveillance des salariés.
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Modalités pratiques

Les indicateurs quantitatifs permettant de mesurer l’agilité RH peuvent inclure :

Le délai moyen de recrutement ou de mobilité interne.

Le taux d’acceptation des changements organisationnels.

Le nombre de formations suivies en lien avec de nouveaux besoins stratégiques.

Le taux de rotation volontaire ou involontaire du personnel.

Le délai de mise en œuvre des nouvelles procédures RH.

La collecte de ces indicateurs doit s’appuyer sur des outils fiables (SIRH, tableaux de bord RH) et respecter les

obligations d’information et de consultation. Toute collecte automatisée de données doit être documentée et, le cas

échéant, déclarée auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD).

Les salariés doivent être informés de la finalité, des modalités de collecte, de la durée de conservation des données

et de leurs droits d’accès, de rectification et d’opposition.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des indicateurs quantitatifs objectifs, mesurables et vérifiables, en évitant toute

mesure susceptible de conduire à une évaluation subjective ou discriminatoire.

L’implication des partenaires sociaux dans la définition des indicateurs et la communication régulière des résultats

favorisent l’acceptabilité et la légitimité de la démarche. Il convient de limiter l’utilisation des indicateurs à la finalité

déclarée, d’assurer la traçabilité des traitements, de garantir la sécurité des données collectées et de prévoir un

encadrement humain des traitements automatisés.

La conservation des données doit être limitée à la durée strictement nécessaire à la réalisation des objectifs

poursuivis, conformément au principe de minimisation.

Cadre juridique

La mesure de l’agilité RH par des indicateurs quantitatifs s’inscrit dans le cadre du Code du travail luxembourgeois et

des textes associés, notamment :
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Articles L.261-1 à L.261-4 du Code du travail : protection des données à caractère personnel, transparence

des traitements automatisés, droits d’accès et d’opposition des salariés.

Articles L.251-1 à L.251-6 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Articles L.414-3 à L.414-9 du Code du travail : obligation d’information et de consultation des représentants

du personnel.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) applicable au Luxembourg.

L’employeur doit informer les salariés des finalités et modalités de la collecte d’indicateurs, garantir l’accès aux

données les concernant, assurer la traçabilité et l’encadrement humain des traitements automatisés, et consulter la

délégation du personnel en amont de toute démarche structurée.

La mise en place d’indicateurs quantitatifs pour mesurer l’agilité RH ne doit jamais conduire à une surveillance généralisée ou à une

pression excessive sur les salariés. Il est impératif de consulter la délégation du personnel avant toute collecte structurée

d’indicateurs, afin d’assurer la conformité à la législation et de prévenir tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

